« Le système politique confessionnel : polémique et réalités » 
Intervention de Nasri Sayegh

Rencontre – Débat

Lundi 15 février 2010

La déconfessionnalisation a pris beaucoup de retard.
Certaines questions supposent plusieurs réponses parfois contradictoires. Tel est le cas de la question : pourquoi le débat sur la déconfessionnalisation refait-il surface aujourd’hui  au Liban?

Les réponses possibles sont nombreuses. Mais la meilleure s’avère la plus trompeuse.
C’est pourquoi je préfère la question suivante : pourquoi un débat sérieux sur la déconfessionnalisation  ou sur la détermination d’une feuille de route qui y aboutira a t-il tellement prit de retard ?

Premièrement, la logique de cette question émane de l’histoire de l’implantation du confessionnalisme, du régime des quotas confessionnels dans la Constitution libanaise, ainsi que des discussions qui animèrent le parlement avant la mise en place de la Constitution. La majorité des députés avait alors jugé le confessionnalisme comme étant une maladie qui devait être supprimée, notant néanmoins que ceci nécessitait, avant tout, de traiter les différentes confessions avec équité. Ceci, par le biais d’un confessionnalisme politique provisoire et non permanent  comme prévu dans l’article 95 de la constitution avant sa rectification suite à l’accord de Taëf.
Deuxièmement, la logique de cette question émane d’une histoire débordante de catastrophes, de guerres, de dislocations et d’expulsions perpétuelles ou provisoires. Le Liban abonde de prouesses confessionnelles comme assassinats, massacres, oppression, racisme, trahisons mutuelles, dépendance de l’extérieur… les confessionnalistes les plus impétueux maudissent le confessionnalisme, connaissent ses malheurs, mais le préfère à tout autre régime pour ce qu’il leur fournit comme autorité et comme intérêts capables de se refléter dans le pouvoir, l’économie et l’argent.
Troisièmement : la logique de cette question émane d’une longue histoire, durant  laquelle les Libanais soulevèrent le slogan de « la construction de l’Etat ». Ce slogan fut l’en-tête du communiqué ministériel d’Abed-Al Hamid Karami en 1945, suite au premier communiqué ministériel qui renversa le mandat français. Sept mois après, le premier ministre présentait sa démission pour cause d’incapacité à créer un état, lançant ce jour-ci une phrase qui devint un vrai qualificatif libanais ; il déclara « le Liban est une ferme, non un pays ».
Quatrièmement, la logique de cette question émane du premier communiqué ministériel du conseil de Riyad Al Solh, qui déclara que le jour de la déconfessionnalisation serait un jour national grandiose. Pourquoi ce jour n’est-il pas encore arrivé alors ?
Cinquièmement, la logique de cette question émane des effets produits jusqu'à présent par les crises de ce confessionnalisme, qui est aujourd’hui d’une impuissance totale, incapable d’accomplir une quelconque  action, intérieure ou extérieure, sans le soutien régional ou international de l’extérieur. Les élections ont besoin d’une couverture régionale et internationale, le choix du président de la république nécessite l’accord des pays arabes et étrangers, l’accord sur le premier ministre nécessite maintes discussions diplomatiques, la formation du gouvernement suppose des pressions et des pressions afin de parvenir à allier les contradictions. Quant au parcours du gouvernement, il est souvent gelé, sauf par petits sauts à très grands intervalles.
Sixièmement, la logique de cette question émane du fait que les personnes réunies à Taëf aient ressenti véritablement les dangers de la persistance du confessionnalisme dans le régime libanais, et aient décidé d’opérer pour son élimination. Cette clause de l’accord de Taëf s’est transformée alors en un texte constitutionnel obligatoire, qui exige que le parlement forme un comité national pour la déconfessionnalisation  et l’étude des mécanismes pouvant y aboutir. Le président du parlement Nabih Berry a présenté la demande d’un tel comité en 1992 puis en 1998. Les justifications de ceux qui refusèrent la déconfessionnalisation alors, se limitaient à la question suivante « pourquoi maintenant ? ».
La réponse certaine que je pourrais apporter à cette question est que « la déconfessionnalisation n’est pas désirée, ni maintenant, ni à n’importe quel moment. 10 ans plus tard encore, l’argument serait toujours « pourquoi maintenant ? » 

L’Etat a-t-il changé après les accords de Taëf et de Doha ? Avant l’accord de Taëf et la guerre libanaise, l’Etat regroupait toutes les confessions. Il était le plus fort, et constituait le repère de toutes les confessions. Durant les guerres libanaises, les groupes confessionnels armés optèrent, pour des raisons intérieures et extérieures, pour la destruction de l’Etat. L’accord de Taëf a mis fin à la guerre, mais a remis le pouvoir entre les mains des précurseurs de la guerre et de l’argent, des représentants des confessions, avec une prédominance musulmane parrainée par la Syrie et ignorée du monde arabe et étranger. L’Etat était durant cette période le plus faible. Ainsi, les confessions devinrent le refuge de l’Etat et non le contraire. Ils s’en emparèrent, lui arrachèrent  sa force, affaiblirent ses institutions au profit de leurs propres institutions hospitalières, éducatives, universitaires, médiatiques et financières. Ils lui arrachèrent la force de son armée, ce qui l’obligea à dépendre de la résistance pour vaincre l’occupation et défendre le pays.
Après l’accord de Doha, les confessionnalistes n’avaient plus autant de possibilités de manipulation. Ils durent, après que chaque chef confessionnel eu remporté sa majorité d’adhérents, s’unir pour régner, en dépit de toutes leurs contradictions, leurs divergences, leurs différences politiques et en dépit du conflit entre leurs alliés extérieurs.
Le confessionnalisme politique a refermé les portes du régime et a livré ses intérêts à des forces extérieures, comme notamment l’exemple de l’Arabie Saoudite et de la Syrie.

Qui veut vraiment la déconfessionnalisation du Liban ? Personne !

Tous les partis confessionnels, quelque soient leur appartenances, mentent ! Ils ne veulent rien de plus que le confessionnalisme, car n’importe quel changement, fusse-t-il minime, comme la proportionnalité ou la répartition administrative, affectera leur degré d’influence et leurs profits.
La déconfessionnalisation n’effraie que les minorités et le Liban ne contient pas de majorité. C’est le pays des minorités renfermés et craintives. Une crainte chrétienne/musulmane, une crainte druze/chiite et une crainte sunnite/chiite.
Le Liban est une maison d’habitants effrayés et effrayants à la fois.
---
Quant aux mérites et démérites du système politique confessionnel, ce système a fourni aux communautés confessionnelles des parts dans les institutions politiques et administratives. Quoique la Constitution libanaise n’aie pas cité la répartition des trois présidences sur les différentes confessions, n’assignant pas la présidence de la république aux maronites, la présidence du parlement aux chiites et la présidence du conseil des ministres aux sunnites, cette répartition est devenue aujourd’hui une pratique légale incontournable et inchangeable. 

Ces trois responsabilités n’acquièrent pas leur force de leur légitimité mais de leur nombre de partisans. Celui qui n’a pas de partisans  n’a pas de force, fusse-t-il à la tête du pouvoir. Celui qui en a, par contre, possède aussi une référence extérieure.
Le système confessionnel a garanti aux communautés une distribution des postes administratifs à la parité entre les musulmans et les chrétiens. Ainsi, chaque administration, à l’exception de quelques unes, appartient à un courant confessionnel. Cette répartition confessionnelle se mit à dépasser la Constitution et les lois lorsque ces communautés se lancèrent sans retenue pour envahir le secteur administratif dans tous ses niveaux. L’accord de Taëf a mentionné la déconfessionnalisation administrative sans s’attaquer aux postes de premier degré… Dans les faits, nous assistâmes alors à un envahissement confessionnel des administrations que ce soit dans le secteur sécuritaire, militaire, politique, économique ou médiatique.
Le Liban ainsi, est aujourd’hui composé de préfectures administratives confessionnelles désunies.

Pourtant : y a-t-il un autre choix ? Une autre issue ? La réponse est malheureusement non !

La persistance de ce système confessionnel est-elle aussi indispensable et inévitable ?

Indispensable ? Non. Inévitable ? Oui.

L’accord de Taëf a ouvert deux portes. D’un côté, il a permis l’achèvement de la guerre, et d’un autre, il a essayé d’instaurer une garantie de non-renouvellement d’une telle guerre. Dans le premier volet : les armes des milices furent retirées, il y eu certains amendements constitutionnels. Les responsabilités furent distribuées d’une façon nouvelle. Ce qui fut retiré au président de la république fut octroyé au conseil des ministres - représentant légal des autorités confessionnelles - et des élections eurent lieu conformément au principe de la répartition confessionnelle.
Le deuxième volet n’a pas encore été entamé, car il transforme le Liban d’un régime qui produit des crises, et ne cesse d’en reproduire avec plus de force, menaçant toujours d’une guerre civile, vers un état d’équilibre, dans lequel s’opère une séparation totale entre la représentation politique et la représentation confessionnelle.
D’une autre manière, l’accord du Taëf s’engagea à régler deux questions :

Premièrement, la mise en place d’une nouvelle loi électorale en dehors du cadre confessionnel, donc d’une loi civile et laïque qui offre une possibilité de concurrence entre les idées, les projets et les programmes.

Deuxièmement, la mise en place d’un sénat qui représentera les différentes confessions, mais qui n’aura pas la vocation de gérer le pays et les intérêts des gens à partir d’un régime de quotas générateur de corruption.
La politique libanaise excelle dans le mensonge. Et les confessionnalistes libanais se ravissent de ce mensonge. Quelle peur peut-il y avoir d’une démocratie pluraliste renforcée par un sénat et un système éducatif qui engendrera une culture nationale libanaise regroupant toute la diversité du Liban ?
Un accord qui unifiera le Liban politiquement durant les élections, sur les base d’un régime non-confessionnel mais qui respectera la diversité confessionnelle en la représentant dans un sénat.

Pour les confessionnalistes, ceci est risqué. Personne d’entre eux ne veut diminuer sa part de gain, qui émane de ce mélange entre la politique et la religion.

---
Quels changements sont en cour d’évolution, dans le système politique libanais ? En réalité, une laïcité globale n’est pas aujourd’hui plausible. Mais un travail est en cour pour une laïcité relative qui s’accorde avec la culture et la diversité de croyance libanaise.
Le régime confessionnel émane d’une philosophie particulière qui s’est basée sur une compréhension erronée de la société libanaise. Dans les termes de cette philosophie, le Liban est une société confessionnelle. Ce qui est totalement erroné, car ce Liban regroupe en son sein des confessionnels et des non confessionnels. Mais cette compréhension inadaptée engendre un refus des personnes laïques et non confessionnels. Ce système ne les reconnait pas, il est raciste, centrifuge, et contestataire de tous ceux qui ne lui ressemblent pas. C’est pourquoi il imposa à tous les libanais d’être confessionnel !
Ce système empoigne les laïcs et leur impose ses contraintes. Leurs droits en tant que citoyens sont invalidés. L’amour est entravé par les lois religieuses, l’héritage aussi, l’éducation, encerclé par les hommes de religions. Que ce soit à la maison, dans les lieux de culte (église ou mosquée) ou à l’école.
Le laïc au Liban vit dans un régime de discrimination raciste. Il existe, mais est contraint de ne pas exister.

Toutefois, une lutte a vu le jour il y a cinq ans, tentant de transpercer le mur solide du régime, à travers « la campagne pour supprimer la mention de l’appartenance communautaire dans le registre civil et non seulement dans les cartes d’identité ». Ce pas accompli permet au laïc de sortir, en tant que citoyen, de son appartenance au système confessionnel. Nous devons savoir que la base de ce système confessionnel est  dans sa croyance que tout Libanais devient systématiquement confessionnel.
Lorsque nous optâmes pour l’élimination de la mention d’appartenance communautaire dans le registre civil, beaucoup de laïcs ont mésestimé notre action. En réalité, un grand nombre de confessionnels laïques au Liban vivent de l’utopie des paroles. Ils veulent entièrement changer le système confessionnel, sans posséder aucune force, compte tenu de leur grand nombre et de leur dispersion.
En fait, il devient possible à celui qui supprime la mention de son appartenance communautaire de proclamer qu’il est citoyen. Celui qui ne l’a pas encore fait ne pourra être reconnu que pour ce qu’il est, non pour ce qu’il pense. Il est confessionnaliste et par choix.

Toutefois, le citoyen libéré de son confessionnalisme sur les registres reste sans droits. De là, sa lutte est dorénavant de revendiquer ses droits et de les retirer des mains des tribunaux religieux et de la politique.

C’est un long combat où le plus fort sera vainqueur.

Comment ? Une des solutions proposées est d’instaurer un système transitoire basé sur la répartition du pouvoir entre confessionnels et laïcs. Les confessions acquièrent une part qui correspond à leur nombre et les laïcs de même. Ils auront leur part dans les postes qui sont aujourd’hui repartis sur les différentes confessions. La dynamique politique prendrait alors une autre forme. Ayant été basée jusqu'à présent sur une dynamique confessionnelle, la présence laïque imposera une autre forme de dynamique qui opposera d’une part les confessions entre elles, et d’autre part les confessions et la laïcité.
Ceci serait-il possible ?

Le mandat Français avait essayé d’accorder une part aux laïcs lors de l’instauration du système de répartition des pouvoirs. La clause 60 l. r. comportait une partie qui accorde aux personnes d’appartenance civile une présence légale qui les sauvegarde. Chose que les confessionnalistes alors refusèrent.
C’est une solution parmi d’autre, qui doit être accompagnée de l’adoption de la loi du mariage civil  facultatif, qui fut votée au conseil des ministres en 1997 et fut refusée par le premier ministre, gisant depuis dans les tiroirs du conseil. Les laïcs ne devront-ils pas libérer cette proposition de loi, et la faire valoir ? 
Toutefois, la solution efficace pour aboutir à la laïcité, la seule, se limite à la mise en application de l’article 95 de la Constitution, qui exige la déconfessionnalisation du régime, et la mise en place de tout  ce qui pourrait la renforcer sur les niveaux de l’éducation, de la médiatisation, et de l’intégration.

Y a-t-il une lueur d’espoir ?
Nous vivons dans une région qui détruit en nous toute dynamique de rénovation, de renaissance.

Nous vivons à côté d’Israël, et nous n’avons pas d’autres choix, que d’être toujours prêt à l’affronter.

Nous vivons une époque violente d’intégrismes multiples : un intégrisme occidental écrasant, un intégrisme juif sioniste impérialiste et destructeur, et un intégrisme islamique naissant.

Remettons nos rêves à plus tard… peut être à une nouvelle génération. 
